
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITE  ET  DE  L’EMPLOI

202 0  DAE  206  Plan  de  soutien  aux  acteu rs  économiqu es  pendan t  l’épidémie  de

Covid  19  : mesur es  en  faveur  de  la  SEMAEST  (3  334  500  euros).

La  Société  d’Économie  Mixte  d’Animation  Économique  au  Service  des

Territoires  (Semaes t)  réalise  plus  de  90  %  de  son  activité  en  faveur  de  la

nouvelle  économie  de  proximité  et  de  la  revitalisation  commerciale  sur  le

ter ri toi re  parisien.  En  effet,  depuis  2004,  elle  s’est  spécialisée  dans  ce  domaine

–  délaissan t  progres sivem en t  les  opéra tions  d’aménag e m e n t s  au  profit  d’autre s

SEM  de  la  ville  – avec  une  idée  forte  :  le  commer ce  en  pied  d’immeuble  et  plus

généra lem en t  les  activités  de  proximité  et  de  fabrica tion  à  Paris  (artisan a t ,

créa tion…)  consti tuen t  un  facteu r  déter min an t  de  la  qualité  de  vie  dans  les

quar tie r s  et  doivent  être  prése rvés ,  développés  et  accompag n é s .

Pour  la  mise  en  œuvre  de  ces  missions,  la  Semaes t  gère  un  parc  immobilier

dans  le  cadre  de  cont ra t s  confiées  par  la  Ville  compren a n t  notam m e n t  : 

 environ  80  locaux  commerciaux  situés  dans  les  5 e ,  6 e ,  10 e ,  11 e ,  12 e

et  17 e  arrondisse m e n t s   dans  le  cadre  de  la  concession  d’aménag e m e n t

Vital’Quar tie r  2  (cont ra t  VQ2)  signée  en  2008  et  devant  s’achever  en

décemb r e  2021  ;

 environ  30  locaux  commerciaux  actuelleme n t  situés  dans  les  11 e ,

14 e,  15 e ,  18 e ,  19 e  et  20 e  arrondisse m e n t s  dans  le  cadre  du  contra t  de

revitalisa tion  artisanale  et  commerci ale  (CRC)  signé  en  2017  pour  une

durée  de  12  ans  ;

 une  60aine  de  voûtes  accueillan t  commerc es  et  artisans  dans  le

Viaduc  des  Arts  avenue  Daumesnil  (12 e)  gérés  dans  le  cadre  d’un  bail

emphytéo tiqu e  adminis t r a t if  (BEA  Viaduc  des  Arts)  signé  en  2005  pour

une  durée  de  18  ans  et  pour  lequel  la  Semaes t  verse ra i t  une  redevance

de  l’ordre  de  414  000  €  sur  2020  et  de  633  000  €  sur  2021  ;

 environ  80  locaux  commerciaux  situés  dans  les  1 er ,  3 e ,  4 e ,  6 e ,  9 e ,

15 e ,  19 e  et  20 e  arrondisse m e n t s  dans  le  cadre  d’une  concession  de

service  - BEA  (BEA  locaux  commerciaux)  signé  en  2012  pour  une  durée

de  25  ans  et  pour  lequel  la  Semaes t  verse ra i t  une  redevance  autour  de

1  052  000  €  en  2020  et  similaire  en  2021  ;

 une  50aine  d’atelier s  à  la  Cour  de  l’Indust r ie ,  cité  artisanale

située  rue  de  Mont reuil  (11 e)  confiée  à  la  Semaes t  dans  le  cadre  d’une

concession  de  travaux  - BEA (BEA  Cour  de  l’Indust r ie)  att ribuée  en  2008

pour  une  durée  de  40  ans  et  pour  lequel  la  Semaes t  ne  verse  pas  de

redevance  à  ce  stade  de  la  concession.



Les  mesure s  de  fermetu r e s  et  de  confineme n t  décidées  par  le  gouverne m e n t

dans  le  cadre  de  la  gestion  de  la  crise  liée  au  covid- 19  et  plus  génér a lem e n t  la

situation  sanitai re  actuelle  a  entraîné  une  crise  économiqu e  sans  précéd en t .

Dans  une  récente  étude,  l’OFCE  estime  que  les  faillites  d’entrep r i ses  pourr aien t

croitr e  de  près  de  80  %.  Cette  situa tion  est  d’autan t  plus  vraie  pour  les

commer ça n t s  et  les  TPE  fragilisés  par  cette  situa tion  et  notam me n t  les

locatai res  de  la  Semaes t ,  consti tués  majoritai rem e n t  de  commerces  et  services

de  proximité,  d’artisans ,  de  métier s  d’arts  et  de  création,  d’entrep ri ses  de  moins

de  10  salariés .

La  Semaes t ,  soucieuse  d’accompa g n e r  la  reprise  de  ses  locatai res  afin  de  limiter

les  risques  de  cessa tions  d’activité,  qui  pour raien t  avoir  des  conséqu en c es

difficilemen t  contrôlables  sur  les  comptes  de  la  société  (procédu r e s ,  vacance

locative  de  longue  durée…)  et  de  rest reind r e  les  effets  positifs  des  actions  de

revitalisa tion  commerciale  et  artisan ale  engagé es  par  la  Semaes t  depuis  2004,

s’est  donc  engagée  dans  une  démarch é  d’exonéra t ion  de  loyers  de  ses

locatai res .

Cette  démarch e  s’inscri t  dans  la  démarch e  génér al e  des  bailleurs  sociaux  de  la

Ville  et  plus  génér ale me n t  des  bailleurs  institutionnels  français  encour ag é s  par

le  Ministè r e  de  l’Économie  et  des  Finances  à  accompa g n e r  leurs  locatai res

commer ça n t s  et  TPE  par  des  annula tions  de  loyers,  afin  de  leur  permet t r e  de

soulager  leur  trésor e r i e.

Ainsi,  lors  de  son  Conseil  d’Administ r a t ion  du  2  juin  dernie r ,  la  Semaes t  a

approuvé  le  principe  d’une  exonéra t ion  aux  locatai res  (à  jour  du  paiemen t  de

leurs  loyers  et  charges)  selon  un  principe  similaire  à  celui  des  bailleur s  sociaux

et  à  celui  actuellemen t  présen té  à  votre  assemblée  pour  les  locaux  direc tem e n t

gérés  par  la  Ville.

Compte- tenu  de  la  particula ri t é  des  locatai res  de  la  Semaes t ,  qu’il  s’agisse  de

commer ces  (ayant,  pour  une  par tie  significative  fait  l’objet  d’une  fermetu r e

adminis t ra t ive)  ou  d’ent rep r ise s  «  culturelles  »  (métie rs  d’art,  de  la  mode  et  du

design…),  la  majorité  d’entre  eux  pourr a  bénéficier  d’une  exonéra t ion  allant

jusqu’à  6  mois  de  loyers.

L’impact  de  ces  exonéra t ions  est  évalué  à  ce  jour  à  4  485  000  €  pour  la  Semaes t

dont  3  613  000  €  pour  les  locaux  gérés  pour  la  Ville  (le  res te ,  soit  872  000  €,

correspond  aux  exonéra t ions  réalisées  dans  le  parc  qu’elle  gère  pour  des

bailleurs  sociaux  ou  privés)  :

 823  000  €  sur  le  contra t  VQ2  (qui  génér a i t  en  2019  un  chiffre

d’affaire,  loyers  +  charges,  autour  de  1  823  000  €)  entrainan t  un  déficit

prévisionnel  supérieu r  à  1  000  000  €  pour  l’année  2020  ;



 178  000  €  sur  le  CRC  entraînan t  un  déficit  d’autan t  sur  ce  contra t

montan t  progre s sivem e n t  en  charge  et  dégrad a n t  d’autan t  la  capaci té  de

la  Semaes t  de  réaliser  les  investissem en t s  nécessair es  (travaux

spécifiques  d’aménag e m e n t  des  locaux)  à  la  réalisation  de  sa  mission  de

service  public  ;

 1  160  000  €  sur  le  BEA  Viaduc  des  Arts  (qui  généra i t  en  2019  un

chiffre  d’affaire,  loyers  +  charges,  autour  de  2  398  000  €)  entrainan t  un

déficit  prévisionnel  pour  2020  autour  de  200  000  €  ;

 1  177  000  €  sur  le  BEA  Locaux  commerciaux  (qui  généra i t  en

2019  un  chiffre  d’affaire,  loyers  +  charges ,  autour  de  2  354  000  €)

entrainan t  un  déficit  prévisionnel  pour  2020  de  945  000€  ;

 275  000  €  sur  le  BEA  Cour  de  l’Indust r ie  (qui  génér a i t  en  2019  un

chiffre  d’affaire,  loyers  +  charges,  autour  de  550  000  €)  entrainan t  un

déficit  prévisionnel  pour  2020  de  plus  de  480  000  €.

Ainsi,  la  Semaes t  a  fait  parvenir  les  sollicitations  suivantes  à  la  Ville  :

 pour  le  contra t  VQ2  :  la  Semaes t  sollicite  une  aide  financière  de

823  000  €  afin  de  compense r  les  pertes  engend r é e s  par  les

exonéra t ions  ;  de  plus,  elle  sollicite  une  augment a t ion  de  la  durée  du

contra t  d’au  moins  12  mois  pour  l’achever  dans  de  bonnes  conditions.  En

effet,  les  cessions  de  locaux  nécessi tée s  par  la  clôture  du  contra t

auraien t  dû  débute r  dès  2020  et  s’étale r  sur  2  ans  jusqu’à  la  fin  du

contra t  mais,  et  au- delà  du  fait  que  la  période  de  confinemen t  a  reta rd é

d’autan t  le  processus ,  la  crise  économiqu e  actuelle  fragilise  les  locatai res

rendan t  plus  incer taines  les  cessions  de  leurs  locaux,  ou  tout  au  moins,

en  dégrad a n t  les  conditions  financiè res  ;

 pour  le  CRC  :  la  Semaes t  sollicite  une  aide  financière  de  178  000

€  afin  de  ne  pas  limiter  ses  capacités  d’investissem en t  notamm en t  en

matièr e  de  travaux  d’aménag e m e n t s  spécifiques  ;

 pour  le  BEA Viaduc  des  Arts  : la  Semaes t  sollicite  une  aide  sous  la

forme  d’une  franchise  de  redevance  perme t t an t  de  couvrir  les

exonéra t ions  consent ies ,  soit  1  160  000  €,  s’étalan t  le  cas  échéan t  sur

plusieu rs  exercices  ;

 pour  le  BEA  Locaux  commer ciaux  :  la  Semaes t  sollicite  une  aide

sous  la  forme  d’une  franchise  de  redevance  perme t t a n t  de  couvrir  les

exonéra t ions  consent ies ,  soit  1  177  000  €,  s’étalan t  le  cas  échéan t  sur

plusieu rs  exercices  ;

 pour  le  BEA  Cour  de  l’Indust rie  :  la  Semaes t  sollicite  une  aide

financière  de  275  000  €  permet t an t  de  compens e r  les  pertes  de  loyer

dues  aux  exonéra t ions  sur  l’année  2020.

Pour  le  contra t  VQ2,  le  contra t  s’exécutan t  au  risque  financier  de  la  Ville,  la

deman d e  de  la  Semaes t  est  juridique me n t  recevable  aussi  bien  sur  la  prise  en

charge  des  exonéra t ions  de  loyers  que  sur  la  prolonga t ion  du  contra t



permet t an t  la  clôture  de  celui- ci  dans  de  meilleure s  conditions  financiè res .  De

plus,  ces  modifications  ne  sont  pas  substan t ielles  puisqu’elles  représe n t en t

moins  de  10  % de  la  valeur  du  contra t  avenan té .

Pour  les  autres  contra t s ,  compte- tenu  du  risque  inhéren t  à  leur  nature ,  tant  que

la  Semaes t  conserve  à  sa  charge  une  par tie  des  exonér a tions  qu’elle  a

consen tie,  la  demand e  est  acceptable  au  regard  du  droit  de  la  command e

publique  :  la  seule  survenanc e  du  Covid- 19,  qui  peut  être  qualifiée  de

circons t an ce  imprévue,  ouvre  la  possibilité  pour  les  parties  de  procéde r  à

certaines  modifications,  par  voie  d’avenan t ,  sur  le  fondemen t  de  l’article

R.3135- 5  du  code  de  la  comman d e  publique  (CCP).  Le  choc  économiqu e  externe

lié  à  la  crise  du  Covid- 19  nécessi tan t  un  abandon  des  loyers  des  locatai res  de  la

SEMAEST  a  remis  en  cause  l’équilibre  financier  des  contra t s  et  peut

effectivemen t  justifier  une  aide  financière  de  la  Ville.  De  plus,  sans  interven tion

de  la  Ville,  la  Semaes t  ne  serait  plus  en  mesure  de  continue r  les  missions

d’intérê t  génér al  qu’elle  mène  à  travers  ces  contra t s  au  regar d  de  l’impact

financier  de  ces  déséquilibres .   Ainsi  :

 pour  le  CRC  :   le  compte  de  résul ta t  est  à  l’équilibre  avant

l’impact  covid- 19  :  le  déficit  entraîné  par  l’impact  covid- 19  va  donc

dégrad e r  la  mission  de  service  public.  Aussi,  une  par ticipation

exceptionnelle  à  hauteu r  de  160  000  €  permet t r a i t  de  mainteni r  le

progra m m e  de  travaux  d’aménag e m e n t  spécifiques  ; ces  modifications  ne

sont  pas  substan t ielles  puisqu’elles  représen t e n t  moins  de  10  %  de  la

valeur  du  cont ra t  (aux  conditions  économiques  du  contra t ,  ce  montan t

représe n t e  la  rénovation  de  3  locaux  commer ciaux)  ; 

 pour  le  BEA  Viaduc  des  Arts  :  l’impact  du  covid- 19  entraîne  un

résulta t  négatif  de  200  000  €  sur  ce  contra t  ;  ce  bouleverse m e n t  de

l’économie  du  contra t  est  d’autan t  plus  préjudiciable  qu’en  l’absence  de

résulta t  positif,  la  Semaes t  ne  pourr a  pas  affecte r  des  ressource s  pour

accomp ag n e r  les  locatai res  alors  qu’ils  sont  dans  une  période  où  ils  n’ont

jamais  eu  autan t  besoin  d’accomp ag n e m e n t  ;  pour  mainteni r  cet

accomp ag n e m e n t  des  artisans  et  commerça n t s ,  et  limiter  les  risques  de

faillites,  une  franchise  de  redevance  d’un  montan t  total  de  1  044  000  €

pourra i t  être  accordée  à  la  Semaes t  ;  cette  franchise  ne  consti tue

d’ailleurs  pas  une  modification  substan t ielle  du  contra t  dans  la  mesure

où  elle  représe n t e  moins  de  10  % de  la  valeur  du  contra t  avenan t é  ;

 pour  le  BEA  Locaux  Commerciaux  :  l’impact  du  covid- 19  entraîne

un  déficit  proche  de  1  000  000  €  sur  cette  concession  de  service  ;  ce

bouleverse m e n t  de  l’économie  du  contra t  est  d’autan t  plus  préjudiciable

qu’en  l’absence  de  résul ta t  positif,  la  Semaes t  ne  pourr a  pas  affecte r  des

ressource s  pour  accomp ag n e r  les  locatai res  alors  qu’ils  sont  dans  une

période  où  ils  n’ont  jamais  eu  autant  besoin  d’accomp ag n e m e n t  ;  pour

mainteni r  cet  accomp ag n e m e n t  des  commerç an t s  et  artisans,  et  limiter

les  risques  de  faillites,  une  franchise  de  redevance  d’un  montan t  total  de



1  060  000  €  pourr ai t  être  accordée  à  la  Semaes t  ;  par  ailleurs ,  afin

d’accompa g n e r  la  Semaes t  dans  le  moyen  terme  et  d’anticipe r  les

difficultés  financiè res  si  l’effet  de  la  crise  liée  au  Covid- 19  devait  dure r

dans  le  temps  ,  une  franchise  conditionnelle,  en  fonction  de  la  vacance

exceptionnelle  consta t ée ,  pour rai t  être  appliquée  provisoireme n t  entre

2021  et  2023  ; l’ensemble  de  ces  modifica tions  ne  sont  pas  substan t ielles

dans  la  mesure  où  elles  représen t e n t  moins  de  10  %  de  la  valeur  du

contra t  ;

  pour  le  BEA  Cour  de  l’Indus t r ie  :  cette  concession  de  travaux

débutée  en  2008  présen te  un  déficit  cumulé  qui  doit  se  résorbe r  en  fin

d’opéra t ion  compte- tenu  du  montag e  de  l’opéra tion  et  des

investissem e n t s  portés  par  la  Semaes t  (financé  en  par tie  par  empru n t

bancai re ,  garan t i  à  50  %  par  la  Ville,  dont  le   capital  res tan t  dû  s’élève  à

2,122  M€).  Le  déficit  prévisionnel  de  près  de  500  000  €  sur  2020  dû  aux

exonéra t ions  décaler a i t  au- delà  du  terme  du  bail  le  retour  à  l’équilibre  de

cette  opéra tion.  Afin  de  limiter  le  bouleverse m e n t  de  l’équilibre  du

contra t  et  d’éviter  des  conséque n ce s  couteuse s  pour  la  Ville  (par

exemple  le  non- rembou r s e m e n t  de  l’emprun t  par  l’opéra t eu r  qui

entraine r a i t  l’appel  en  garan tie  de  la  Ville),  il  est  proposé  de  verser  une

par ticipat ion  exceptionn elle  à  la  Semaes t  à  hauteu r  de  247  500  €.

Enfin  chacun  de  ces  montan t s  étan t  prévisionnel,  un  mécanisme  d’ajustem e n t

serait  prévu  pour  chacune  des  prises  en  charge .  De  plus  il  s’agit  de  montan t s

maximums.

Aussi,  je  vous  propose  de  :

 concern a n t  le  contra t  Vital’Quar t ie r  2,  autorise r  une  par ticipa tion

exceptionnelle  de  la  Ville  de  823  000  €  et  d’augmen t e r  la  durée  du

contra t  de  1  an  ;

 concern a n t  le  CRC  :  autorise r  une  participa tion  exceptionnelle  de

la  Ville  de  160  000  €   ;

 concern a n t  le  BEA  Viaduc  des  Arts  :  autorise r  une  franchise  de

redevance  de  1  044  000  €  ;

 concern a n t  le  BEA  Locaux  commer ciaux  :  autorise r  une  franchise

de  redevance  de  1  060  000  €  et  assor ti r  le  montan t  de  la  redevance

d’une  franchise  conditionnelle  suppléme n t a i r e   à  parti r  de  2021  et  pour

une  durée  maximale  de  3  ans  en  fonction  du  taux  de  vacance  consta t é  si

celui- ci  devait  être  supérieu r  à  3  % ;

 concern a n t  le  BEA  Cour  de  l’Indus t r ie  :  autorise r  le  versem en t

d’une  participa tion  exceptionn elle  de  247  500  €  ;

et  de  m’autorise r  à  signer  tous  les  actes  corréla tifs.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris





2020 DAE 206-1 : Plan de soutien aux acteurs économiques pendant l’épidémie de Covid 19 : mesures en
faveur de la SEMAEST : participation exceptionnelle au contrat Vital’Quartier 2 et prolongation de la durée
du contrat (823 000 euros).

Le Conseil de Paris

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la commande publique et notamment son article R.3135-8 ;

Vu la délibération 2008 DDEE 107 des 26 et 27 mai 2008 approuvant le traité de concession de l’opération
d’aménagement et de développement économique dénommé Vital Quartier 2 avec la Semaest et autorisant
le Maire de Paris à signer avec celle-ci le contrat corrélatif ;

Vu la délibération 2008 DDEE 241 des 15 et 16 décembre 2008 approuvant la modification de l’échéancier
de versement de l’avance de trésorerie à l’opération Vital’Quartier 2 et autorisant le Maire de Paris à signer
avec la Semaest l’avenant n°1 corrélatif ;

Vu  la  délibération  2010 DLH DU DDEEES 102 des  5  et  6  juillet  2010  soustrayant  des  adresses  des
périmètres  de  l’opération  Vital’Quartier  2  pour  les  confier  à  la  Soreqa  compte-tenu  de  l’insalubrité,  de
l’indignité ou du danger de ces adresses et autorisant le Maire de Paris à signer avec la Semaest l’avenant
n°2 corrélatif ;

Vu la délibération 2015 DDEEES 193 des 29, 30 juin, 1er et 2 juillet 2015 attribuant notamment une avance
complémentaire  remboursable  d’un  montant  de  1.865.000  euros  en  vue  de  la  poursuite  de  l’opération
publique  d’aménagement  et  de  développement  économique  Vital  Quartier  2  dont  elle  est  chargée  et
autorisant la Maire de Paris à signer avec la Semaest l’avenant n°3 corrélatif ;

Vu la délibération 2016 DAE 39 en date des 29, 30 et  31 mars 2016 relatif  à l’extension du périmètre
« Lancry » (10e - 11e) de l’opération Vital’Quartier 2 et autorisant la Maire de Paris à signer l’avenant n°4
corrélatif avec la Semaest ;

Vu le contrat de concession de l’opération d’aménagement et de développement économique Vital Quartier
2 signé le 10 juin 2008 avec la Semaest ainsi que ces avenant n°1, n°2, n°3 et n°4 signés respectivement
les 19 décembre 2008, 7 juillet 2010, 8 juillet 2015 et 6 avril 2016 ;

Vu le  projet  de délibération du………………………..…… par lequel  Madame la  Maire  de Paris  propose
d’approuver le versement d’une participation exceptionnelle de 823 000 € au contrat Vital’Quartier susvisé
dans le cadre des mesures de soutien liées à la crise entraînée par le Covid-19 ainsi que d’approuver sa
prolongation de 12 mois et de l’autoriser à signer l’avenant corrélatif avec la Semaest ;

Sur le rapport présenté par Mme Olivia Polski au nom de la XX commission ;

DELIBERE

Article 1 : Une participation exceptionnelle d’un montant maximum de 823.000 euros sera versée à la 
SEMAEST au titre du contrat Vital’Quartier 2 susvisé.

La dépense correspondante sera imputée au budget de fonctionnement 2020 et suivants de la Ville de Paris.

Article 2 : Le contrat Vital’Quartier 2 susvisé est prolongé de 12 mois.

Article 3 : Le plan de trésorerie et l’état prévisionnel des produits et des charges du contrat Vital’Quartier 2 
susvisé sont modifiés conformément au document joint en annexe de la présente délibération.

Article 4 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant au contrat susvisé dont les principales 
clauses sont jointes en annexe.



Article 5 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourront donner lieu cet avenant seront supportés par 
la Semaest.
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2020 DAE 206-2 : Plan de soutien aux acteurs économiques pendant l’épidémie de Covid 19 : mesures en
faveur de la SEMAEST :  participation exceptionnelle au contrat  de revitalisation artisanal et  commercial
(160 000 euros).

Le Conseil de Paris

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la commande publique et notamment son article R.3135-8 ;

Vu  la  délibération  2017  DAE 31  des  27,  28  et  29  mars  2017  attribuant  à  la  Semaest  un  contrat  de
revitalisation artisanale et commerciale sur 12 secteurs géographiques de Paris ;

Vu le contrat de revitalisation artisanale et commerciale en vue de redynamiser 12 secteurs parisiens signé
le 27 avril 2017  entre la Semaest et la Ville de Paris;

Vu le  projet  de délibération du………………………..…… par lequel  Madame la  Maire  de Paris  propose
d’approuver une participation exceptionnelle de 160 000 € au contrat susvisé dans le cadre des mesures de
soutien liées  à  la  crise entraînée par  le  Covid-19 et  de l’autoriser  à  signer  avec  la  Semaest  l’avenant
corrélatif ;

Sur le rapport présenté par Mme Olivia Polski au nom de la XX commission ;

DELIBERE

Article  1 :  Une  participation  exceptionnelle  d’un  montant  maximum  de  160.000  euros  est  versée  à  la
SEMAEST au titre du contrat de revitalisation artisanale et commercial susvisé.

La dépense correspondante sera imputée au budget d’investissement 2020 et suivants de la Ville de Paris.

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant au contrat de revitalisation artisanale et 
commerciale susvisé dont les principales clauses sont jointes en annexe. 

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourront donner lieu cet avenant seront supportés par
la Semaest.
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2020 DAE 206-3 : Plan de soutien aux acteurs économiques pendant l’épidémie de Covid 19 : mesures en
faveur de la SEMAEST : franchise de redevance relative au bail emphytéotique administratif du Viaduc des
Arts (1 044 000 euros).

Le Conseil de Paris

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la commande publique et notamment son article R.3135-8 ;

Vu la délibération 2004 DDEE 156 des 13 et 14 décembre 2004 relative à la location par bail emphytéotique
administratif du Viaduc des Arts (hors promenade plantée) à la Semaest et autorisant le Maire de Paris à
signer avec celle-ci le contrat corrélatif ;

Vu la délibération 2016 DAE 355 des 12, 13, 14 et 15 décembre 2016 intégrant un lot de copropriété situé 15
rue Abel dans l’assiette du bail emphytéotique administratif du Viaduc des Arts et autorisant la Maire de
Paris à signer avec la Semaest l’avenant corrélatif ;

Vu le bail emphytéotique administratif relatif au Viaduc des Arts entre la Ville de Paris et la Semaest signé le
6 janvier 2005 ainsi que son avenant n°1 signé le 6 octobre 2017 ;

Vu le  projet  de délibération du………………………..…… par lequel  Madame la  Maire  de Paris  propose
d’approuver une franchise de redevance relative au Viaduc des Arts d’un montant maximal de 1  044 000
euros dans le cadre des mesures de soutien liées à la crise entraînée par le Covid-19 et de l’autoriser à
signer l’avenant corrélatif avec la Semaest ;

Vu l’avis du Service Local des Domaines en date du ……. ;

Sur le rapport présenté par Mme Olivia Polski au nom de la XX commission ;

DELIBERE

Article 1 : Une franchise de loyers, dus au titre du bail emphytéotique administratif susvisé relatif au Viaduc
des Arts, d’un montant maximum de 1 044 000 euros est accordée à la SEMAEST.

Article  2 :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Semaest  l’avenant  n°2  au  bail
emphytéotique administratif susvisé relatif au Viaduc des Arts dont les principales clauses sont jointes en
annexe.

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourront donner lieu cet avenant seront supportés par
la Semaest.
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2020 DAE 206-4 : Plan de soutien aux acteurs économiques pendant l’épidémie de Covid 19 : mesures en
faveur de la SEMAEST : franchise de redevance relative au bail  emphytéotique administratif  des locaux
commerciaux de la Ville de Paris (1 060 000 euros).

Le Conseil de Paris

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la commande publique et notamment son article R.3135-8 ;

Vu  la  délibération  2011  DDEEES  339  des  12,  13  et  14  décembre  2011  relative  à  la  désignation  de
l’opérateur  et  autorisation de procéder à la signature avec celui-ci  d’un bail  emphytéotique administratif
portant sur des locaux à usage principalement commercial de la Ville de Paris situés dans les 1er, 3e, 4e,
6e, 9e, 15e, 19e et 20e arrondissements ;

Vu le bail emphytéotique administratif entre la Ville de Paris et la Semaest signé le 29 décembre 2011 en
application de la délibération susvisée ;

Vu le  projet  de délibération du………………………..…… par lequel  Madame la  Maire  de Paris  propose
d’approuver une franchise de redevance relative au bail emphytéotique administratif relatif à la gestion un
ensemble de locaux commerciaux d’un montant maximal de 1 060 000 euros dans le cadre des mesures de
soutien liées  à  la  crise entraînée  par  le  Covid-19 et  de l’autoriser  à  signer  l’avenant  corrélatif  avec  la
Semaest ;

Vu l’avis du Service Local des Domaines en date du ……. ;

Sur le rapport présenté par Mme Olivia Polski au nom de la XX commission ;

DELIBERE

Article 1 : Une franchise de redevances, dues au titre du bail emphytéotique administratif susvisé relatif à un
ensemble de locaux commerciaux, de 1 060 000 euros est accordée à la SEMAEST.

Article  2 :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Semaest  l’avenant  n°1  au  bail
emphytéotique administratif susvisé relatif un ensemble de locaux commerciaux dont les principales clauses
sont jointes en annexe.

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourront donner lieu cet avenant seront supportés par
la Semaest.
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2020 DAE 206-5 : Plan de soutien aux acteurs économiques pendant l’épidémie de Covid 19 : mesures en
faveur  de  la  SEMAEST :  participation exceptionnelle  au bail  emphytéotique  administratif  de la  Cour  de
l’Industrie (247 500 euros).

Le Conseil de Paris

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la commande publique et notamment son article R.3135-5 ;

Vu la délibération 2007 DDEE 275 des 17, 18 et 19 décembre 2007 autorisant le Maire de Paris à signer un
bail emphytéotique administratif avec la Semaest sur l’ensemble immobilier communal situé 37 bis rue de
Montreuil (11e) dit “Cour de l’Industrie”, autorisant la Semaest à déposer un permis de construire et toutes
demandes d’autorisations nécessaires pour la réalisation de travaux de réhabilitation des locaux d’activités
économiques composant cet immeuble, attribuant une subvention d’investissement de 9,8 M€ destinée au
financement des travaux ainsi que l’octroi de la garantie de la Ville de Paris à hauteur de 50 % pour un
emprunt à contracter par la Semaest ;

Vu la délibération 2016 DAE 16 des 4, 5, 6 et 7 juillet 2016 autorisant la Maire de Paris à signer avec la
Semaest un avenant n°1 avec la Semaest au bail emphytéotique administratif relatif à la Cour de l’Industrie ;

Vu le bail emphytéotique administratif entre la Ville de Paris et la Semaest, relatif à la Cour de l’Industrie,
signé le 24 juin 2008 ainsi que son avenant n°1 signé le 12 juillet 2016 ;

Vu le  projet  de délibération du………………………..…… par lequel  Madame la  Maire  de Paris  propose
d’attribuer  à  la  Semaest  une  participation  exceptionnelle  de  247  500  euros  relative  aux  exonérations
consenties aux locataires de la Cour de l’Industrie dans le cadre des mesures de soutien liées à la crise
entraînée par le Covid-19 et de l’autoriser à signer l’avenant corrélatif avec la Semaest ;

Vu l’avis du Service Local des Domaines en date du … ;

Sur le rapport présenté par Mme Olivia Polski au nom de la XX commission ;

DELIBERE

Article  1 :  Une participation  exceptionnelle  d’un montant  maximum de 247  500 euros sera versée à la
SEMAEST au titre du bail emphytéotique administratif susvisé relatif à la Cour de l’Industrie.

La dépense correspondante sera imputée au budget de fonctionnement 2020 et suivants de la Ville de Paris.

Article  2 :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Semaest  l’avenant  n°2  au  bail
emphytéotique administratif susvisé relatif à la Cour de l’Industrie dont les principales clauses sont jointes en
annexe.

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourront donner lieu cet avenant seront supportés par
la Semaest.
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